
ARTICLE Il

Le Canada et le Brésil se concéderont mutuellement un traitement non moin

favorable que celui qui est accordé, en des circonstances et des conditiom

analogues, à tout autre pays étranger en tout ce qui a trait au contrôle du chang<

étranger et aux importations.

ARTICLE III

Au cas où l'importation d'un article quelconque dans l'un ou l'autre pay

serait réglementée quant au montant total de l'importation permise ou quant ai

montant de l'importation permise à un taux déterminé de droit, et au eas où de

contingents seraient attribués à des pays exportateurs, le contingent attribué :

l'autre, pays devra être basé sur la proportion des importations totales de te

article de tous pays étrangers qu'aura fournie ce pays durant les annees précé
dentes, compte étant tenu, autant que la chose sera pratique dans les cas parti
culiers, de tous éléments spéciaux qui pourront avoir influé ou pourront influe

sur le commerce de cet article.

ARTICLE IV

Au cas où l'un ou l'autre pays établirait ou maintiendrait un monopole pot

l'importation, la production ou la vente d'une denrée déterminée, ou accordera

à un ou à plusieurs organismes des privilèges exclusifs dans la forme ou de fa

concernant l'importation, la production ou la vente d'une denrée déterminé

le Gouvernement du pays établissant ou maintenant pareil monopole ou octroyai

pareils privilèges de monopole, s'engage à assurer au commerce de l'autre part
un traitement juste et équitable en ce qui regarde les achats à l étranger de pare

monopole ou organisme. A cette fin, il est convenu que, dans P achat d r

produit quelconque à l'étranger, les seules considérations auxquelles obéira t
tel monopole ou organisme seront des considérations telles que le prix, la qualit
la négociabilité et les conditions de vente d'un article dont tiendrait comp
d'ordinaire une entreprise commerciale privée uniquement préoccupée d'achet

pareil produit aux conditions les plus avantageuses,


